REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

CONVENTION ENTRE

LE MINISTERE  DU TRAVAIL ET

 DE LA SECURITE SOCIALE 

ET

LE MINISTERE DU TOURISME

PREAMBULE

Considérant le programme arrêté par son excellence Monsieur le Président de          la République , en particulier  dans ses aspects de lutte contre le chômage, avec la création  de 2.000.000 d’emplois à l’horizon de 2009 , et les objectifs de création de 230.000 emplois  directs et indirects à l’horizon 2015 dans le secteur du tourisme.
Considérant l’ampleur du programme d’investissements consacré                              au développement du tourisme.

Considérant le rôle et la place du secteur du tourisme dans la politique  nationale de développement  et l’effet d’entraînement du secteur du tourisme  sur l’emploi.

Considérant que le développement des métiers et activités relevant du secteur           du tourisme constitue un moyen de renforcement des capacités de développement et ouvre des perspectives prometteuses dans le cadre de la réinsertion                     des chômeurs.

Considérant les missions dévolues à la Caisse Nationales d’Assurance Chômage         (C N A C) en matière de lutte contre le chômage  et d’accompagnement                  des chômeurs dans la création d’activités, notamment pour les chômeurs promoteurs âgés de 35 à 50 ans.

OBJET DE LA CONVENTION

Article 1 : 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise en place d’un cadre de partenariat entre le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale et         le Ministère du Tourisme.

DOMAINE DE COLLABORATION

Article  2 : 

Aux termes de la présente, le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale et le Ministère du Tourisme s’engagent à œuvrer ensemble dans le cadre d’un partenariat privilégié susceptible de permettre  le développement et la création d’activités au profit de la population prise en charge  par  la C N A C, notamment  les chômeurs promoteurs âgés de 35 à 50 ans. Ils s’engagent également à mettre en place les synergies et mettre en œuvre les compétences nécessaires à même de faire émerger de nouveaux créneaux générateurs d’emplois.

Dans  ce cadre, les deux parties s’engagent à :

· mettre en œuvre tous les moyens indispensables que permet                        la réglementation ;

· engager  toute démarche susceptible de favoriser les objectifs attendus ;

· instruire les structures déconcentrées pour la concrétisation de la présente convention. 

MODALITES  DE  MISE  EN  ŒUVRE

Article 3 : 

Un comité mixte, chargé du suivi de la mise en œuvre de la présente convention et notamment, de l’identification des créneaux d’activités  dans lesquels les chômeurs promoteurs pourront s’investir, sera installé par  les deux Ministres.

Article 4 : 

Le Comité mixte adressera périodiquement une évaluation de l’état d’application de la présente convention à Messieurs les Ministres du Travail et de la Sécurité Sociale et du Tourisme.

Article 5 :

 Des comités locaux  seront constitués par les Directions Régionales de        la C N A C et les Directions  du Ministère du Tourisme afin de mettre en place des conventions opérationnelles.

OBLIGATIONS DU MINISTER DU TRAVAIL

 ET DE LA SECURITE SOCIAL

Article 6 : 

Le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale s’engage à orienter les chômeurs promoteurs disposant d’une formation et / ou d’un savoir-faire  dans les métiers du Tourisme vers la création d’activités intervenant dans les programmes de secteur du Tourisme.

Article 7 : 

Le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale s’engage à diffuser largement l’information relative à la présente convention et à assister les chômeurs promoteurs auprès de l’ensemble des administrations concernées pour                      la concrétisation de leurs activités.

OBLIGATIONS  DU MINISTERE DU TOURISME

Article 8 : 

Le Ministère du Tourisme s’engage à promouvoir  les activités des chômeurs promoteurs comme moyen de sa politique pour le développement du secteur.

Article 9 : 

Le Ministère du Tourisme s’engage à inciter l’ensemble des structures et organismes sous son égide, à faire leur possible pour la prise en charge de leurs programmes par les chômeurs promoteurs bénéficiant des dispositifs de la C N A C. Il veillera en particulier à faciliter la mise en place de promesses de plan de charge, à permettre la validation des  savoir faire et / ou des acquis professionnels, et à contribuer aux actions de formations ou de formations reconversion.

DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION

Article 10 : 

La durée de validité de la présente convention est de  cinq (05) années, renouvelables.

Article 11 : 

            La  présente convention entre en vigueur à la date de sa signature par  les deux parties.
Fait à Alger, le………………. (En deux exemplaires)

 P/ Le Ministère du Tourisme                         P/ Le Ministère du Travail 

                                                                          et de la Sécurité Sociale

      Nourreddine MOUSSA                                                   Tayeb LOUH                                                       

      Ministre du Tourisme                      Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale
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